Le T.R.E.C. ou Technique de Randonnée Equestre de Compétition

Présentation


Le T.R.E.C. englobe diverses disciplines équestres regroupées en trois épreuves. Celles-ci sont à effectuer avec le même cheval. Cette compétition a pour but de privilégier la réussite d’un couple devant un ensemble de difficultés plutôt que son succès dans un seul domaine. Travail en extérieur et dressage en carrière sont complémentaires dans cette compétition.

Les trois épreuves sont :
· le Parcours d’Orientation et de Régularité ou P.O.R.

· la Maîtrise des Allures ou M.A.
· le Parcours en Terrain Varié ou P.T.V.

Le cheval de T.R.E.C.


Il doit compter parmi ses atouts une bonne condition physique, du calme, de l’écoute et faire preuve de complicité avec son cavalier.

Le cavalier de T.R.E.C.


Il est capable de se déplacer en milieu naturel à l’aide d’une carte topographique et de franchir en sécurité l’ensemble des difficultés habituellement rencontrées dans la nature. Aucune tenue officielle n’est imposée, cependant une tenue correcte est exigée.
Le contrôle vétérinaire


Il s’effectue avant le départ et à l’arrivée du P.O.R. Avant le départ, il a pour but de constater si le cheval est apte à effectuer le parcours (rythme cardiaque inférieur à 64 pulsations/minute, absence de boiterie, bonne condition physique générale). A l’arrivée, il a pour but de vérifier que le cheval est apte à poursuivre l’épreuve. Des contrôles vétérinaires peuvent avoir lieu sur le parcours.
La présentation du couple


On y vérifie l’adéquation du harnachement et matériel emporté avec l’équitation d’extérieur.

Le P.O.R. (Parcours d’Orientation et de Régularité)


Carte, boussole et chrono sont les outils indispensables pour cette épreuve. Les concurrents vont chercher à emprunter scrupuleusement les chemins correspondants au tracé de la carte et en respectant la vitesse imposée. Des postes de contrôle (dont les concurrents ignorent l’emplacement) sont disséminés tout au long du parcours. Ces postes permettent de vérifier l’heure de passage du concurrent ainsi que l’exactitude de l’itinéraire emprunté. Ils indiquent également la vitesse imposée aux cavaliers pour la suite de leur parcours.
La M.A. (Maîtrise des Allures)


Cette épreuve est destinée à mettre en valeur les allures du cheval. Dans un couloir tracé au sol de 2 m de large, le cheval devra parcourir la distance (100 ou 150 m suivant le niveau de l’épreuve) à l’aller au galop le plus lent possible et au retour au pas le plus rapide possible. Le tout doit se faire sans aucune rupture d’allure et sans sortir du couloir.

Le P.T.V. (Parcours en Terrain Varié)


Ce circuit présente un éventail de difficultés naturelles ou simulées (passerelle, haie, troncs, fossé, barrière, gué, contre-bas, …). Les juges s’intéressent d’avantage à l’efficacité, à la franchise et au style du couple plutôt qu’aux performances du cheval.

NB : le règlement complet peut être obtenu sur simple demande ( polka.henin@happymany.net ou 0473/75 30 92 )
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